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Quelle importance les politiciennes
accordent-elles à leur condition féminine,
65 % d'entre elles estiment que c'est un
élément déterminant en politique, 36 % jugeant
qu'il n'apporte que des désavantages.

Le Tessin aura aussi son bureau
de la condition féminine

Le Tessin aura aussi son bureau cantonal de
la condition féminine sur le modèle de celui
qui existe dans le canton du Jura depuis
1979. Le Grand Conseil tessinois a en effet
accepté à l'unanimité une initiative
parlementaire demandant l'ouverture d'un tel
office. La modification de la loi sanitaire figurera

au centre des débats du parlement
cantonal qui se réunit pour la première fois cette
année.
Les tâches qui incomberont au nouveau
bureau de la condition féminine et qui ont
été définies par l'initiative dite du « 8 mars »

consisteront notamment en l'amélioration de
la position de la femme, la suppression de
toute discrimination ainsi que l'encouragement

des femmes à obtenir des places à

responsabilité. Le bureau devra s'engager dans
les domaines de la formation, de l'activité
professionnelle et de la famille. Le nouvel
organisme cantonal aura aussi pour tâche de
veiller au respect de l'égalité des droits entre
hommes et femmes.
Il s'agit désormais pour le gouvernement
tessinois d'établir un projet concret. Une
commission a proposé de doter le bureau de son
propre budget. Outre le Jura, Genève, Bâle-
Campagne et Saint-Gall disposent déjà d'un
bureau de la condition féminine.

NOTRE COUVERTURE :

De la coutume du « Kilt »

au mariage en Suisse

Dans les campagnes d'autrefois en
Suisse alémanique, la demande en
mariage se déroulait selon un rituel
bien particulier, dit le « kilt ».

C'était la visite nocturne en
cachette du soupirant au domicile
de son élue. Des légendes humoristiques

et même tragiques sur cette
coutume populaire ont été reprises
dans la littérature et l'art populaire.
Entre-temps on se rencontre au bal,
au travail lors d'une randonnée, sur
les pistes de ski, et l'on décide plus
tard de se marier. Pour la cérémonie
à l'église on choisit souvent des
sites particuliers comme Arosa,
Gléresse, l'église du vignoble à Hal-
lau dans le canton de Schaffhouse
(photo) et bien d'autre..
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en partages d'héritages
selon le droit suisse:

Inventaire, plan financier,
contrat de partage d'héritage,
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Tél. 055/42 21 21

Le Département fédéral des affaires étrangères engage, par voie de concours, un certain
nombre de stagiaires destinés à embrasser la profession de

diplomate
Le concours d'admission aura lieu en janvier 1990.

Les candidates et candidats intéressés, de nationalité suisse uniquement et possédant une
formation universitaire complète, sont invités à déposer leur candidature jusqu'au 16 octobre

1989.

L'âge limite pour l'admission est de 32 ans (année de naissance 1958 ou plus jeune).

Tout renseignement au sujet du concours ou de la carrière diplomatique peut être obtenu
auprès du Département fédéral des affaires étrangères. Section du recrutement et
de la formation du personnel, Eigerstrasse 73, 3003 Berne (tél. 031/61 32 54).
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MARBRERIE JEAN BERNARD

(entreprise franco suisse)

sari ^ DANS TOUTE LA FRANCE

- CONSTRUCTION DE CAVEAU

- MONUMENTS FUNERAIRES

- TRANSPORT DE CORPS
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